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Compte-rendu de la séance de conciliation du 27 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Christian Favre 

 

Classification interne : 18 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Frank Tièche, avocat de l’opposant, M. Christian Favre 
 
     ____________________________ 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposants 

M. Favre avait comme projet de construire sur la parcelle 42 un hangar. Avec le nouveau PACom, cela 
ne semble plus possible alors qu’il est mention de la construction future d’un hangar au nord de la piste 
dans le PSIA ; il n’y a plus de place ailleurs que sur sa parcelle. 

Représentants communaux 

Le PSIA (Plan sectoriel des transports, partie infrastructure aéronautique) a changé. Un nouveau plan 
a été émis avec un périmètre d’aérodrome qui a été réduit. Lorsqu’il y avait le projet de construire un 
hangar, la parcelle était dans la zone aérodrome ; mais il n’y a jamais eu de permis de construire 
demandé.  

Aujourd’hui le PSIA a réduit ce périmètre. La décision n’appartient pas vraiment à la Commune dans le 
sens où ce périmètre de la parcelle 42 est sortie du plan PSIA donc la seule possibilité de la Commune 
est de passer cette parcelle en zone agricole.  

Opposants 

Le but était de pouvoir créer un hangar écologique pour accueillir deux avions électriques. C’est le seul 
endroit où on pourrait construire un nouveau hangar pour l’aérodrome tel qu’écrit dans le PSIA. 
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Représentants communaux 

C’est impossible de construire un hangar dans cette parcelle. Et s’il est écrit le contraire quelque part, 
c’est une erreur de l’OFAC car la parcelle n’est pas dans le périmètre du PSIA. C’est une impasse car la 
Commune n’a pas d’autre choix que de changer le zonage de cette parcelle en zone agricole.  

Opposants 

Dans la zone 18 LAT, le plan cantonal peut prévoir d’autres zones d’affectation. Si c’est du droit cantonal 
18 LAT, dans quelle mesure est-ce que c’est l’autorité qui peut décider. 

Représentants communaux 

C’est l’OFAC qui détermine le périmètre du PSIA. Le 18 LAT indique que le Canton peut prévoir d’autres 
zones d’affectation, mais il faut une base légale pour cela avec un projet d’intérêt cantonal. Il n’y a 
aucune base légale pour dire que ces hangars sont d’un intérêt cantonal par exemple. La compétence 
communale est sur les zones 15 LAT et non pas sur la 18 LAT.  

La solution serait de contacter le service juridique de l’OFAC qui est en contact direct avec le Canton 
afin de clarifier de quelle construction de hangar il est fait référence. En l’état, c’est la carte qui 
prédomine le texte et ainsi la parcelle est inconstructible. Sur la base de la carte entrée en vigueur en 
2022, la Commune ne peut modifier l’affectation autour du PSIA.  

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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